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                  COMMUNIQUE DE PRESSE  
 

Pertuis, le 3 novembre 2017 
 
 
 

 

A QUOI SERT L’OPPOSITION…  
si ce n’est à créer des polémiques inutiles ? 

 

Le groupe d’opposition emmené maladroitement par un F. PEREZ aux abonnés absent aux conseils 
municipaux de Pertuis, a déclaré dans la Provence du 18 octobre 2017, que leur droit d’expression était 
systématiquement  bridé par un maire de Pertuis qu’ils qualifient de « rouleau compresseur ». 

Comme le disait notre regretté Charles-Maurice de Talleyrand, tout ce qui est excessif est insignifiant et 
c’est pourquoi nous nous inscrivons en faux contre ces propos mensongers qui n’honorent pas leurs 
auteurs, qui seraient du reste mieux avisés à employer leur énergie à faire des propositions pour le 
développement de la ville.   

Il faut savoir en effet que notre Maire veille strictement à ce que l’opposition puisse s’exprimer 
librement sur les dossiers qui sont débattus en conseil sans aucune forme de censure. Il suffit pour s’en 
convaincre de relire simplement les derniers procès-verbaux de nos séances.  

A l’exception des interventions polémistes de Fabien Perez, lorsque ce dernier daigne nous honorer de 
sa présence, les échanges se font dans un esprit constructif et aboutissent dans la plupart des cas à des 
délibérations votées à l’unanimité.  

Enfin, afin de clore cette polémique inutile qui n’a manifestement pour but que de victimiser leur 
auteur, il faut savoir que dans le cadre d’événements ou de manifestations organisées par la ville, 
l’opposition est systématiquement conviée par la municipalité. A charge pour elle, ensuite, de décider si 
elle y participe, ce qui n’est, il faut bien le dire, pas toujours le cas. 

En revanche, lors de visites protocolaires organisées à l’initiative de certaines autorités, à l’image de la 
dernière venue du Recteur d’académie pour la rentrée scolaire, il est d’usage que cela soit le Maire, en 
tant que représentant du conseil municipal, qui accueille officiellement la délégation. 

Bien entendu, le Maire, à la discrétion de l’organisateur, peut éventuellement être accompagné de 
quelques élus en charge des sujets concernés et/ou de techniciens de la ville.  

Sans esprit de polémique et dans le seul intérêt des Pertuisiens, nous espérons à l’avenir que les 
échanges avec l’opposition se poursuivent dans le même esprit constructif qui prévalait jusqu’alors au 
sein du conseil municipal.     

LE GROUPE MAJORITAIRE 
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